
À AVANCER

Informations tiers-payant - PRATICIEN

Nouveau service pour 
l’orthèse Narval CC : 
simplifiez les démarches 
administratives avec le 
tiers-payant 

*

ResMed.com/Narval

Ce qui change

Plus aucune avance de frais
pour les patients lors de la commande*

Pour les praticiens Pour les patients

Plus de demande de 
chèque à vos patients ni 
de suivi des paiements

Démarches simplifiées

Plus de chèque de 459€ ni 
de feuille de soin à envoyer pour 

le remboursement 

Démarches simplifiées
et maîtrise des dépenses



Ce contenu est uniquement destiné aux professionnels de la santé. Veuillez-vous référer au mode d’emploi pour toute 
information pertinente relative aux avertissements et précautions à prendre avant et pendant l’utilisation du produit.
Narval CC est une marque commerciale de ResMed SAS. L’orthèse Narval CC est indiquée pour le traitement du ronflement et du syndrome 
d’apnée obstructive du sommeil (SAOS) léger à modéré. Dans le cas du SAOS sévère, elle est indiquée après refus, échec ou intolérance à la 
Pression Positive Continue (PPC) - Dispositif médical sur mesure de classe I - Lire attentivement la notice fournie avec le dispositif – Indication 
Ronflement non remboursable - Indication SAOS prise en charge par les organismes d’assurance maladie dans certaines situations : consultez 
les modalités sur le site www.ameli.fr. Veuillez consulter le site www.resmed.com pour obtenir les coordonnées d’autres bureaux ResMed 
dans le monde. Les caractéristiques peuvent être modifiées sans notification préalable. © 2024 ResMed SAS. 10113973/1 02-2024

NOUVEAU

NOUVEAU

Comment ça marche ?

Facture transmise aux organismes de
 santé qui paient directement ResMed 

Bon de commande
Le praticien fournit les 

informations et justificatifs 
demandés.

ResMed vérifie la prise en 
charge du patient 

Si reste à charge**, ResMed
contacte le patient directement 

pour obtenir le paiement restant.

Production et envoi
de l’orthèse

La facture pour le patient
est jointe à l’envoi.

Comment en faire bénéficier vos patients ?

Voici les documents à demander au patient et à fournir lors de votre commande via 
le bon de commande papier ou en ligne via la plateforme Narval Easy :

Demande d’accord préalable (DAP)

Si le patient a une mutuelle, copie recto/verso de la carte 
mutuelle avec QR code bien lisible

Document Formulaire tiers-payant - PATIENT complété avec 
ses coordonnées 

Dans le cas spécifique d’une prise en charge à 100%, une 
copie de l’attestation de carte vitale valide à J+30 de la date 
d’envoi prévisionnelle de la commande 

Pensez à bien cocher la case correspondante au tiers-payant lors de la commande :

Bon de commande papier En ligne (via Narval Easy)
Patient remboursé avec tiers-payant 
(459€ TTC - garantie 3 ans)

Patient remboursé avec/sans tiers-payant : 
indication SAOS (459€ - garantie 3 ans)

*  Aucune avance de frais par le patient lors de la commande de l’orthèse. Néanmoins, un reste à charge éventuel 
pourra être demandé par ResMed au patient, sous réserve de ses droits ouverts auprès des caisses d’assurances 
maladie obligatoire et selon sa mutuelle s’il en a une. 

** Si le patient n’a pas de mutuelle ou si celle-ci ne prend pas en charge le remboursement de l’OAM.


